
 

 
 

 Vincent Regnault, Avocat 
Chef de service 
Affaires réglementaires et réclamations 
Ligne directe : (514) 598-3102 
Télécopieur : (514) 598-3839 
Courriel : vregnault@gazmetro.com 
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PAR SDE ET PAR MESSAGER 

 

Le 9 septembre 2014 

 

 

 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

Tour de la Bourse 

800, Place Victoria - bureau 2.55 

Montréal QC H4Z 1A2 

 

Objet :  Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de 

modification des Conditions de service et Tarif de Société en 

commandite Gaz Métro à compter du 1er octobre 2014 

 Notre dossier : 312-00688 

 Dossier Régie : R-3879-2014 – PHASE 2 

¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

Chère consœur, 

 
Malgré tous les efforts consentis par les équipes concernées, Gaz Métro ne sera 

pas en mesure de répondre aux demandes de renseignements reçues le 28 août 

dernier dans le cadre du dossier mentionné en rubrique. Celles-ci requièrent une 

énorme quantité de travail et de temps, notamment afin d’examiner les 

nombreux scénarios alternatifs d’approvisionnement envisagés. À l’heure 

actuelle, nous croyons être en mesure de déposer les réponses de Gaz Métro le 

16 septembre prochain. Nous n’excluons toutefois pas la possibilité de devoir 

demander un délai additionnel, à tout le moins pour certaines réponses à des 

demandes de renseignements. 

 

En conséquence, Gaz Métro demande à la Régie de prolonger jusqu’au 

16 septembre prochain le délai imparti pour répondre aux diverses demandes de 

renseignements. 
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Par ailleurs, les équipes occupées à répondre aux demandes de renseignements 

sont les mêmes que celles qui devraient préparer la séance de travail prévue le 

17 septembre prochain. Considérant l’impossibilité de préparer adéquatement 

cette séance, Gaz Métro la reporte à une date ultérieure qui sera déterminée 

après consultation de la Régie et des intervenants.  

 

Nous vous prions d’agréer, chère consoeur, nos sentiments les meilleurs. 

 

(s) Vincent Regnault 
 

Vincent Regnault 

VR/nv 
 

  

 


